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PROCÈS-VERBAL  

de l'Assemblée Générale du  

24 avril 2021 

 
L'an deux mille vingt-et-un, le vingt-quatre avril, à 14 heures, les membres de l'Association 

pour la Sauvegarde du Ciel et de l’Environnement Nocturnes ASBL se sont réunis en 

visioconférence sur convocation du Conseil d'Administration en date du 1er mars 2021 

(envoyée par mail le 2 mars 2021).  

 

En ce début de réunion, 17 membres effectifs sont présents ou représentés (13 membres 

présents + 4 procurations), 9 membres effectifs sont absents dont 4 sont excusés. 

 

Cette Assemblée Générale est présidée par Mr Francis VENTER en sa qualité de Président 

de l'Association. Le secrétariat est assuré par Mr Philippe VANGROOTLOON, en sa qualité 

de Secrétaire. 

 

Le Président constate que 17 membres effectifs sont présents ou représentés, ce qui 

constitue plus de deux tiers des membres nécessaires pour valider les votes en Assemblée 

Générale.  

 

 

L'ordre du jour de la présente Assemblée Générale est le suivant : 

 

1. Ratification de la liste des membres 

2. Procès-verbal de l'AG du 16 mai 2020 

3. Présentation et approbation des comptes annuels de l’exercice social clôturé le 31 dé-

cembre 2020 

4. Rappel du budget 2021 ; Recettes & Dépenses du 1er janvier au 31 mars 2021 

5. Présentation et approbation du budget 2022 

6. Cotisations 2022 

7. Décharge aux administrateurs pour leur gestion  

8. Projets et initiatives en cours et à venir. 

9. Divers 

 

 

Membres effectifs présents : 

1. Alex BRUCATO 

2. Pierre ERNOTTE (Club Astro d’Ottignies Louvain-la-Neuve) 

3. Aurore FANAL 

4. Thierry HANON-DEGROOTE 

5. Raoul LANNOY (Astroclub Vega) 

6. Jean-Marie MENGEOT 

7. Antoine MISONNE 
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8. Pierre-Patrick ROSILLON 

9. Jacques RYGAERTS (Charleroi Astronomie) 

10. Philippe VANGROOTLOON 

11. Francis VENTER 

12. Claude VERAART (Latitude 5050) 

13. Pierre MASSAER : départ à 15h43 (après les votes) 

14. Marko SOJIC (Société Astronomique de Liège) : arrivée à 15h40 (après les votes) 

 

 

Membres effectifs absents et excusés, représentés par procuration : 

1. Astronomie Centre Ardenne, par procuration de Christian WANLIN à Francis VENTER 

2. Astronamur, par procuration de Julien LEMAIRE à Thierry HANON-DEGROOTE 

3. Cercle Astronomique Mosan par procuration de Marc MAGONET à Pierre-Patrick 

ROSILLON 

4. Cercle des Astronomes Amateurs du Pays de Charleroi, par procuration de Patrick 

LECHAT à Philippe VANGROOTLOON 

 

 

Membre effectif absent et non-excusé :  

1. Olympus Mons 

2. Roland BONINSEGNA 

3. Philippe DEMOULIN 

4. Emmanuël JEHIN (Groupe Astronomie de Spa) 

 

 

Le Président ouvre alors les débats sur les résolutions figurant à l'ordre du jour. Ces dernières 

seront soumises, le cas échéant, au vote des membres.  

 

 

1. RATIFICATION DE LA LISTE DES MEMBRES 
 

Deux nouveaux membres ont été acceptés par le Conseil d’Administration : il s’agit 

d’Aurore FANAL, bioingénieur et doctorante dans l'unité Biodiversité et Paysage de 

Gembloux Agro-Bio Tech et Antoine MISONNE, astronome amateur ainsi que diplomate et 

juriste pour la Représentation Permanente de la Belgique auprès de l'Union européenne. 

Aucun membre effectif présent n’a d’objection à émettre quant à ces 2 nouveaux 

membres. 

 

Nous avons donc, au 24 avril 2021, 22 membres effectifs, soit 2 membres de plus qu’en 

2020. 

 

En ce qui concerne les membres adhérents, ils sont au nombre de 26 au 31 mars 2021. 
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2. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE 2020 
 

Aucune remarque n'ayant été formulée par les membres de l'Assemblée Générale, le 

procès-verbal de la dernière Assemblée Générale du 16 mai 2020 est approuvé à 

l'unanimité. 

 

 

3. PRÉSENTATION ET APPROBATION DES COMPTES ANNUELS 2020 
 

Après présentation des comptes de l'exercice clôturé au 31 décembre 2019, l'Assemblée 

Générale approuve à l'unanimité lesdits comptes. 

 

Solde au 31/12/2019 2.697,13 € 

Recettes 632,50 € 

Dépenses 117,24 € 

Solde au 31/12/2019 3.212,39 € 

 

Très peu de dépenses en 2020 donc un surplus de recettes de 515,26 €. Pour rappel, on 

avait prévu au budget un résultat recettes-dépenses de 0,00 € en 2020. 

 

 

4. RAPPEL DU BUDGET 2021 - RECETTES & DEPENSES AU 31 MARS 2021 
 

Le budget 2021 présente un résultat de 75 € (550 € de recettes et 475 € de dépenses). 

Parmi ces dépenses, 350 € concernent l’achat de matériel. 

 

En réel, pour 2021, on voit qu’au 31 mars, on a eu 485,00 € de recettes pour 33,74 € de 

dépenses, soit un surplus de 451,26 €. Ce qui placent nos avoirs en banque à 3.663,65 € 

(3212,39 € + 451,26 €). 

 

 

5. PRESENTATION ET APPROBATION DU BUDGET 2022 
 

Après présentation du budget 2022, l'Assemblée Générale approuve à l'unanimité ledit 

budget. 

 

Le résultat prévu pour 2022 est de 25 €, dont 500 € de recettes et 475 € de dépenses. Parmi 

ces dépenses, 350 € concernent l’achat de matériel. 

 

 

6. COTISATIONS 2022 
 

Le Conseil d’Administration propose que les montants des cotisations actuelles (20 € pour 

les associations membres effectifs, 10 € pour les individuels membres effectifs, 10 € pour les 
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associations membres adhérents, 5 € pour les individuels membres adhérents) soient 

maintenus en 2022. 

 

L’Assemblée Générale approuve à l’unanimité cette proposition. 

 

 

7. DÉCHARGE AUX ADMINISTRATEURS 
 

Les membres de l’Assemblée Générale décident à l'unanimité, de donner décharge aux 

quatre administrateurs, Francis VENTER, Philippe DEMOULIN, Philippe VANGROOTLOON et 

Alexis BRUCATO, de toute responsabilité résultant de l’accomplissement de leur mandat 

pendant l’exercice 2020 écoulé. 

 

 

8. PROJETS ET INITIATIVES EN COURS OU À VENIR 
 

Vu les difficultés présentes dues au Coronavirus et l’impossibilité de faire des projections 

fiables sur la vaccination, il va être difficile pour l’association d’envisager sereinement des 

activités pour 2021. 

 

Lors de notre réunion ordinaire du 28 février dernier, nous avons abordé toute une série de 

points dont voici un petit résumé : 

 

• Charte « Province de Luxembourg, espace étoilé » 

Normalement, nous aurions dû avoir une douzaine de réunions en 2020 (1 par mois). Au 

lieu de cela, nous n’avons pu organiser que 4 réunions. Et l’année 2021 est déjà 

compromise ! 

• Trame Noire 

Programmée par la FPNW (Fédération des Parcs Naturels de Wallonie) avec le 

partenariat de l’ASCEN. Mais pas la moindre nouvelle à ce jour. 

• Villes et Villages Etoilés 

Programmée par la FPNW en partenariat avec l’ASCEN. Mais nous n’avons pas été très 

loin dans la réflexion et nulle part dans la mise en œuvre. Et pas la moindre nouvelle à 

l’heure actuelle de la part de la FPNW. 

• Nuit de l’Obscurité (NO) du 9 octobre 2021 

Devrait normalement avoir lieu. En espérant avoir plus de communes où se passent des 

activités qu’en 2020, càd plus de 35 communes. Claude VERAART se pose la question 

des rôles de La Besace et de l’ASCEN lors de la NO à Auderghem au Rouge-Cloître. 

Francis VENTER répond que la décision de la date appartient à l’ASCEN. Notre 

association est un point central auquel les communes, clubs, associations, syndicats 

d’initiative peuvent se référer. Ces derniers organisent la NO comme elles veulent 

(horaires, restauration, affiches, etc…) avec comme fil conducteur la lutte contre la 

pollution lumineuse. Francis VENTER rappelle qu’il s’occupe de l’appel aux 281 

communes wallonnes et de la Région Bruxelloise. 
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• Projets de collaboration avec La Besace 

o L’asbl La Besace veut organiser une deuxième Nuit de l’Obscurité le samedi 16 

octobre (le samedi qui suit notre NO). Elle demande à l’ASCEN d’animer une 

conférence ou de tenir un stand d’information, d’observations, d’animations à la 

Maison du Parc Naturel de l’Eifel. 

o Elle veut aussi compléter, au préalable, la NO par des animations afin de rendre 

les jeunes plus actifs et réflexifs avec comme public de départ, les Maisons de 

Jeunes (12-18 ans). Cela aurait lieu dans les mois qui précèdent la NO. 

• Projet de collaboration avec ClimACTES 

Francis VENTER a participé à la séance d’information du 28 février et a pu constater 

que ce qu’ils proposent ne s’adresse absolument pas à notre association. 

• Bastogne Nature Admise 

Toujours pas de nouvelles. Vraisemblablement annulé. 

• Nuit des Etoiles à l’Euro Space Center de Redu 

Rien à ce sujet sur leur site web. Pas encore de date pour août 2021. De toute façon, ils 

nous contactent habituellement par mail. Mais pour l’instant, impossible d’envisager 

cette activité. 

• Municipalia au WEX à Marche-en-Famenne 

Cette animation aura lieu les 30 septembre et 1er octobre. Toujours pas de nouvelles de 

leur part (mail du 9 février 2021). Rappel par mail ce 21 avril avec comme réponse : « Il y 

aura cette année à nouveau un village des associations. Les exposants de cette zone 

n’ont pas encore été définis. Je prends note de votre souhait d’en faire partie et 

transmettrai à qui de droit. » À suivre donc… 

• Journée de l’Arbre 

Cet événement, qui se déroule habituellement fin novembre, n’a pas encore été 

prévu, d’après Pierre MASSAER. 

• Projet « LPMD » de Thierry HANON-DEGROOTE 

3 points : 

1. Installer un LPMD (un détecteur SQM – Sky Quality Meter – qui permet de mesurer 

la luminosité artificielle du ciel càd la pollution lumineuse) à l’OCA - Observatoire 

Centre Ardenne – à Neufchâteau. Ce SQM travaille en automatique, de 

manière complètement indépendante, et est relié par wifi à une base de 

données sur internet (consultables sur une page web). Les responsables de l’ACA 

(Astronomie Centre Ardenne) sont intéressés et sont d’accord pour l’installation 

mais n’ont pas de budget pour financer le LPMD. Selon Thierry HANON-

DEGROOTE, une installation complète avec SQM, connectique et électronique 

coûte environ 350 €. Francis VENTER propose, comme cela a déjà été évoqué, 

de financer complètement l’installation du LPMD à l’OCA. 

2. LPMD à Dourbes, chez Roland BONINSEGNA. Le détecteur SQM n’est pas 

connectable en USB et cela demande une adaptation technique qui va 

demander du temps à Thierry. Ce dernier propose de s’en occuper pendant les 

vacances. L’observatoire de Roland ne dispose pas d’internet, donc il faudra 

envisager un surplus à payer pour l’installation. À noter que d’après Thierry, le 

SQM a une durée de vie d’une dizaine d’années quand il travaille en continu. 

3. Installer 2 autres LPMD, à l’Est, près de Spa et à l’Ouest près de Charleroi. Thierry a 

contacté Emmanuël JEHIN du Groupe Astronomie de Spa (GAS) à ce sujet et 

attend un suivi de sa demande. La difficulté à Spa est de trouver un endroit 
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disposant d’une connexion internet dans cette zone. Pour Charleroi, Philippe 

VANGROOTLOON (Président de Charleroi Astronomie) connaît une personne qui 

dispose déjà d’un SQM à Mont-sur-Marchienne, au sud de Charleroi. Philippe lui 

en a déjà parlé et cette personne a marqué son accord. 

  

• Coupure de l’éclairage à Ottignies Louvain-la-Neuve 

Pierre ERNOTTE a eu un contact avec Stéphane JORIS d’ORES et l’Echevin des Travaux 

Publics d’Ottignies Louvain-la-Neuve à la suite de la demande du CAO (Club Astro 

d’Ottignies Louvain-la-Neuve) d’éteindre l’éclairage public une partie de la nuit (entre 

1 heure et 5 heures du matin) dans une zone pilote. 

 

Stéphane JORIS a évidemment rappelé les normes légales (obligation d’entretien de 

l’éclairage et d’éclairer là où il y a des lampadaires). Dès qu’il y a un luminaire, on est 

obligé de respecter les normes avec en cours de nuit la possibilité de descendre de 2 

classes d’éclairage càd de 50% (un dimming de 50% après 22 heures jusqu’à 6 heures 

du matin est mis en place par ORES). Pierre a demandé s’il était possible de réduire à 

10% mais cela n’est pas possible à cause des normes d’éclairage. Et en cas de non-

respect des normes, ce sont les Bourgmestres et les Echevins qui sont responsables en 

cas d’accident… Toujours ce marketing de la peur de la part d’ORES que nous avons 

déjà entendu à d’autres occasions. 

 

Pierre a proposé à l’Echevin de contacter le service juridique de la commune 

d’Overijse où l’éclairage est coupé une partie de la nuit pour voir comment ils ont 

contourné ce problème juridique. Mais la commune d’Ottignies ne veut rien faire parce 

qu’elle craint d’être civilement responsable en cas d’accident. Le seul point positif sera 

le passage des LED à 3000 K plutôt qu’à 4000 K. 

 

Pierre propose que l’on face une démarche auprès de la Région ou au Fédéral pour 

obtenir la possibilité juridique d’éteindre une partie de la nuit. 

 

Antoine MISONNE, qui est juriste, intervient et se propose d’aider l’ASCEN en faisant une 

étude juridique dans ce cadre et voir quels sont les problèmes à creuser ? Quelques 

(rares) communes pratiquent l’extinction nocturne : Amblève (Amel), Waimes et 

Bullange (3 communes limitrophes en Wallonie) et Overijse en Région flamande. 

Antoine veut contacter les services juridiques de ces communes après avoir fait le tour 

de la législation et la jurisprudence en la matière. Pour voir comment ces communes 

analysent les responsabilités, le respect des normes et font face à leurs obligations. 

 

Jean-Marie MENGEOT se demande aussi si on ne pourrait pas essayer de trouver les 

recommandations européennes en matière de pollution lumineuse (qui est associée au 

bruit). Il y a de nombreux pays qui pratiquent l’extinction nocturne. Pourquoi cela ne 

serait-il pas possible en Belgique, à contrario de ce que raconte ORES ? Faisons aussi 

remarquer qu’il existe des lois contre la pollution lumineuse dans plusieurs pays 

européens : Italie, Slovénie, Tchéquie, France… 

 

Jean-Marie fait aussi remarquer que toute norme, même européenne, est modifiable et 

adaptable avec les améliorations de la technologie. 
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9. DIVERS 
 

• Pierre MASSAER fait remarquer qu’un passage aux LED des lampadaires près de chez lui 

semble avoir un impact positif sur la pollution lumineuse, avec une lumière orientée 

maintenant vers le bas et non plus vers le ciel. 

 

 

• Des communes comme Fernelmont ou Court-Saint-Etienne semblent vouloir stopper la 

mise en place des LED par ORES en attendant que la technologie évolue et puisse offrir 

des LED dont la température de couleur descendrait bien en-dessous des 3000 Kelvin 

proposés actuellement par ORES et même en-dessous de 2700 Kelvin. Ils ont jusqu’en 

2030 pour adapter leurs luminaires et préfèrent attendre une évolution technologique 

dans ce domaine. 

 

 

• Participation de l’ASCEN à 2 webinaires :  

 

 « Éclairage public : maîtriser les consommations et préserver la biodiversité » par 

l’UVCW (Union des Villes et Communes de Wallonie), le 24 février 2021 

Présentation de 4 exposés 

o « Présentation de l’outil cartographique : répertoire des luminaires et impact 

sur la biodiversité » par Thierry KERVYN (Attaché qualifié – SPW ARNE, DEMNA) 

o « ORES/RESA : GRD, leur mission de développement durable et de transition 

énergétique » par Stéphane JORIS (Directeur – ORES Brabant Wallon) 

o « Présentation de bonnes pratiques : économies d’énergie et meilleure prise 

en compte de la biodiversité dans les projets d’éclairage » par Isabelle 

CORTEN (Directrice-Gérante – Radiance 35) 

o « Les marquages luminescents, une alternative à l’éclairage » par Gauthier 

MICHAUX (Ingénieur Civil – responsable du chap. « Signalisation » du CCT 

Qualiroutes – SPW Mobilité et Infrastructures) 

 

 

 « Éclairage intelligent et respect de la biodiversité » par Liège Créative, le 18 mars 

2021 

Présentation de 3 exposés :  

o « Projet Interreg Smart Light Hub » par Elisa MOULU (Chargée d'Organisation et 

d'Animation d'Evènements – ULiège Art § Science) 

o Présentation de la problématique de la pollution lumineuse par Aurore FANAL 

(Doctorante ULiège - Gembloux Agro-Bio Tech, Biodiversity & Landscape Unit) 

o « Eclairage et Bio-diversité » par Vincent LANG (R&D Manager Schréder) 

 

 

• Journée découverte de l'astronomie 

 

Latitude5050 veut organiser une Journée découverte de l'astronomie en collaboration 

avec la commune de Woluwe-Saint-Pierre à Bruxelles. 
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Cet événement aura lieu au centre culturel de WSP (le "W:Halll" : https://www.whalll.be), 

centre reconnu par la Fédération Wallonie-Bruxelles, le samedi 2 avril 2022. 

 

Latitude5050 souhaite en faire un événement inclusif pour les diverses organisations qui 

tournent autour de l'astronomie et des conditions d'observation, telles la FFAAB, ou l'ASCEN, 

et des stands seront mis à leur disposition. 

 

Claude VERAART voulait aussi nous prévenir qu’ils envisageaient de proposer un stand à 

Sibelga (GRD en Région bruxelloise) en lui proposant un stand. Claude VERAART a eu un 

contact fort constructif avec Mme Bénédicte COLLARD, Responsable Eclairage Public chez 

Sibelga, qui lui a paru fort préoccupée par les nuisances lumineuses. Sans oublier que ce 

GRD est en train (comme ORES, RESA, etc… en Wallonie) de renouveler l'éclairage en 

Région bruxelloise et ils pourraient ainsi présenter leurs projets en cours, et en discuter avec 

nous lors de l'événement en question. L’ASCEN ne trouve rien à redire à cette invitation de 

Sibelga. 

 

 

• RGPG (Règlement Général sur la Protection des Données) 

 

À la suite d’un courrier d’un de nos membres adhérents, qui s’inquiétait de retrouver son 

nom dans les Procès-Verbaux (dans les comptes annexés) des dernières Assemblées 

Générales et Conseils d’Administration, il a été décidé d’enlever la page web sur notre site 

www.ascen.be ainsi que tous les fichiers pdf concernés. 

 

Aucune autre question n'étant à l'ordre du jour et plus personne ne demandant la parole, 

la séance est levée à 16 heures 20 heures. 

 

Exceptionnellement, à cause du Coronavirus, le présent procès-verbal ne sera signé cette 

année que par un seul Administrateur, à savoir le Président Francis VENTER. 

 

 

 

 

 

 

 

Francis VENTER 

Président 
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N° 

Extrait
Montant Montant description

01/01/2020 Ouverture

10/01/2020 Francis Venter 10,00 € 10,00 €

10/01/2020 Thierry Hanon-Degroote 10,00 € 10,00 €

10/01/2020 Didier Erwoine 10,00 € 5,00 € 5,00 €

10/01/2020 Cercle Astronomique Mosan 20,00 € 20,00 €

10/01/2020 Philippe Demoulin 10,00 € 10,00 €

30/01/2020 Astrovega 20,00 € 20,00 €

30/01/2020 Societè Astronomique de Liège 20,00 € 20,00 €

30/01/2020 G.A.S. 20,00 € 20,00 €

30/01/2020 CNB Spia Viroinval 20,00 € 20,00 €

30/01/2020 Latitude 5050 20,00 € 20,00 €

30/01/2020 Astronamur 20,00 € 20,00 €

30/01/2020 FFAAB 20,00 € 20,00 €

30/01/2020 Jean-Marie Mengeot 10,00 € 10,00 €

30/01/2020 Roland Boninsegna 10,00 € 10,00 €

30/01/2020 Philippe Vangrootloon 10,00 € 10,00 €

30/01/2020 Rees Philippe 5,00 € 5,00 €

30/01/2020 CAOLLN 20,00 € 20,00 €

30/01/2020 Vente bics 2019 du CAOLLN enregistrés en 2020 132,50 € 132,50 € vente bics

30/01/2020 Alex Brucato 10,00 € 10,00 €

30/01/2020 Serge Boucher 5,00 € 5,00 €

30/01/2020 CAAPC 20,00 € 20,00 €

30/01/2020 Marie Roy 10,00 € 5,00 € 5,00 €

30/01/2020 Fernand Van Den Abbeel 5,00 € 5,00 €

Recettes

Cotisations Dons Subsides

Autres
Date 

enregistrement
Description

Banque

ANNÉE 2020

RECETTES
Association sans but lucratif

Association pour la Sauvegarde du Ciel et de l'Environnement Nocturnes (ASCEN)
Rue du Dolberg, 7 à B-6780 Messancy

N° Entreprise : 0809.876.952
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N° 

Extrait
Montant Montant description

Recettes

Cotisations Dons Subsides

Autres
Date 

enregistrement
Description

Banque

30/01/2020 Leeson Isabel 5,00 € 5,00 €

30/01/2020 Van Den Broeck Alf Marie Laure 10,00 € 10,00 €

30/01/2020 Pierre Massaer 10,00 € 10,00 €

16/04/2020 Dominique Rogier 5,00 € 5,00 €

16/04/2020 Thierry Charneux 5,00 € 5,00 €

16/04/2020 Larock Victor 20,00 € 5,00 € 15,00 €

16/04/2020 Kevits Philippe 5,00 € 5,00 €

16/04/2020 Claude Moreels 5,00 € 5,00 €

16/04/2020 Patrick Esposto 5,00 € 5,00 €

16/04/2020 Jacques Rygaerts (17 membres) 85,00 € 85,00 €

19/07/2020 Charleroi Astronomie 20,00 € 20,00 €

19/07/2020 Université de Mons 20,00 € 20,00 €

31/12/2020 Clôture

632,50 € 475,00 € 25,00 € 132,50 €Total:
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 N° 

extrait
Montant Montant Description

01/01/2020 ouverture

1 10/01/2020 Frais de tenue de compte 1 5,25 € 5,25

2 10/01/2020 Frais de gestion carte 1 3,59 € 3,59

3 16/04/2020 Inter Environnement Wallonie (IEW) 4 45,00 € 45,00

4 16/04/2020 Facture Amen.fr - site web ASCEN 4 24,90 € 24,90

5 16/04/2020 Frais de tenue de compte 4 5,25 € 5,25

6 16/04/2020 Frais de gestion carte 4 3,59 € 3,59

7 19/07/2020 Frais de gestion carte 5 3,59 € 3,59

8 19/07/2020 Frais de tenue de compte 5 5,25 € 5,25

9 09/08/2020 Frais de Port : recommandé 6 9,80 € 9,80

10 09/10/2020 Frais de tenue de compte 7 5,25 € 5,25

11 09/10/2020 Frais de Port 7 2,18 € 2,18

12 09/10/2020 Frais de gestion carte 7 3,59 € 3,59

13

14

15

16

17

18

19

20

31/12/2020 clôture

Total des dépenses: 117,24 € 117,24 €

Date 

enregistrement
Description

Banque

Dépenses

Marchandises
Biens & Services 

divers

Autres

Rémunérations

ANNÉE 2020

DÉPENSES
Association sans but lucratif

Association pour la Sauvegarde du Ciel et de l'Environnement Nocturnes (ASCEN)
Rue du Dolberg, 7 à B-6780 Messancy

N° Entreprise : 0809.876.952



Reprise 31/12/2019 2.697,13 €

Marchandises Cotisations 475,00 €

Biens et services divers 117,24 € Dons et legs 25,00 €

Rémunérations Subsides

Autres dépenses Autres recettes 132,50 €

Total dépenses 117,24 € Total recettes 3.329,63 €

Solde au 31/12/2020 3.212,39 €

Dépenses Recettes

ÉTAT DES DÉPENSES ET RECETTES
Association sans but lucratif

Association pour la Sauvegarde du Ciel et de l'Environnement Nocturnes (ASCEN)

Rue du Dolberg, 7 à B-6780 Messancy

N° Entreprise : 0809.876.952

ANNÉE 2020



Avoirs Dettes

Immeubles (terrains, …) Dettes financières

-        appartenant à l’association en pleine 

propriété

Dettes à l’égard des fournisseurs

-        autres Dettes à l’égard des membres

Machines Dettes fiscales, salariales et sociales

-        appartenant à l’association en pleine 

propriété-        autres

Mobilier et matériel roulant

-        appartenant à l’association en pleine 

propriété-        autres

Stocks

Créances Produits à reporter

Placements de trésorerie

Liquidités 
3.212,39 €

Autres actifs Autres dettes

ANNÉE 2020

ÉTAT DU PATRIMOINE
Association sans but lucratif

Association pour la Sauvegarde du Ciel et de l'Environnement Nocturnes (ASCEN)
Rue du Dolberg, 7 à B-6780 Messancy

N° Entreprise : 0809.876.952



N° Montant Montant description

06/01/2021 Philippe VANGROOTLOON 001 10,00 € 10,00 €

11/01/2021 Benoît GOFFIN 001 15,00 € 5,00 € 10,00 €

17/01/2021 Fédération Francophone d'Astronomes Amateurs de Belgique 001 20,00 € 20,00 €

17/01/2021 Francis VENTER 001 10,00 € 10,00 €

17/01/2021 Alexis BRUCATO 001 10,00 € 10,00 €

17/01/2021 Serge BOUCHER 001 5,00 € 5,00 €

18/01/2021 Astroclub Vega 001 20,00 € 20,00 €  

18/01/2021 Cercle Astronomique Mosan 001 20,00 € 20,00 €

18/01/2021 Marie ROY 001 10,00 € 5,00 € 5,00 €

18/01/2021 Roland BONINSEGNA 001 10,00 € 10,00 €

18/01/2021 Isabel LEESON 001 5,00 € 5,00 €

18/01/2021 Didier ERWOINE 001 5,00 € 5,00 €

18/01/2021 Paul VAN GOETHEM 001 5,00 € 5,00 €

19/01/2021 Latitude 5050 001 20,00 € 20,00 €

19/01/2021 Michel VAN DEN BROECK 001 5,00 € 5,00 €

19/01/2021 Marie-Laure ALFF 001 5,00 € 5,00 €

20/01/2021 Club Astro d'Ottignies-Louvan-la-Neuve 001 20,00 € 20,00 €

20/01/2021 Astronomie Centre Ardenne 001 20,00 € 20,00 €

20/01/2021 Groupe Astronomique de Spa 001 20,00 € 20,00 €

20/01/2021 Cercle d'Astronomes Amateurs du Pays de Chraleroi 001 20,00 € 20,00 €

21/01/2021 AstroNamur 001 20,00 € 20,00 €

21/01/2021 Société Astronomique de Liège 001 20,00 € 20,00 €

21/01/2021 Jean-Marie MENGEOT 001 10,00 € 10,00 €

21/01/2021 Patrick ESPOSTO 001 5,00 € 5,00 €

Recettes

Cotisations Dons & Legs

Autres
Date 

enregistrement
Description

Banque

Subsides

ANNÉE 2021 (31 mars)

RECETTES
Association sans but lucratif

Association pour la Sauvegarde du Ciel et de l'Environnement Nocturnes (ASCEN)
Rue du Dolberg, 7 à B-6780 Messancy

N° Entreprise : 0809.876.952

Recettes_31.03.2021.xlsx Page 1 de 2



N° Montant Montant description

Recettes

Cotisations Dons & Legs

Autres
Date 

enregistrement
Description

Banque

Subsides

22/01/2021 Charleroi Astronomie 001 20,00 € 20,00 €

25/01/2021 Jean-Louis GREFFE 001 5,00 € 5,00 €

26/01/2021 Aurore FANAL 001 10,00 € 10,00 €

03/03/2021 Pierre MASSAER 10,00 € 10,00 €

11/03/2021 Philippe DEMOULIN 10,00 € 10,00 €

08/03/2021 Thierry HANON-DEGROOTE 10,00 € 10,00 €

12/03/2021 Antoine MISONNE 10,00 € 10,00 €

18/03/2021 Olympus Mons 20,00 € 20,00 €

28/03/2021 Jacques RYGAERTS (16 membres adhérents) 80,00 € 80,00 €

485,00 € 470,00 € 15,00 €Total:

Recettes_31.03.2021.xlsx Page 2 de 2



 N° 

extrait
Montant Montant Description

1 08/01/2021 Frais de gestion 001 3,59 € 3,59 €

2 21/01/2021 Frais de compte 001 5,25 € 5,25 €

3 11/03/2021 Amen.fr (site web) 24,90 € 24,90 €

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

Total des dépenses: 33,74 € 33,74 €

ANNÉE 2021 (31 mars)

DÉPENSES
Association sans but lucratif

Association pour la Sauvegarde du Ciel et de l'Environnement Nocturnes (ASCEN)
Rue du Dolberg, 7 à B-6780 Messancy

N° Entreprise : 0809.876.952

Date 

enregistrement
Description

Banque

Dépenses

Marchandises
Biens & Services 

divers

Autres

Rémunérations



Reprise 31/12/2020 3.212,39 €

Marchandises Cotisations 470,00 €

Biens et Services divers 33,74 € Dons et legs 15,00 €

Rémunérations Subsides

Autres dépenses Autres recettes

Total dépenses 33,74 € Total recettes 3.697,39 €

Solde au 31/03/2021 3.663,65 €

Dépenses Recettes

ÉTAT DES DÉPENSES ET RECETTES
Association sans but lucratif

Association pour la Sauvegarde du Ciel et de l'Environnement Nocturnes (ASCEN)

Rue du Dolberg, 7 à B-6780 Messancy

N° Entreprise : 0809.876.952

ANNÉE 2021 (31 mars)



Recettes

Cotisations 550,00 €

Dons

Subsides

total recettes : 550,00 €

Dépenses

Frais  de compte 50,00 €

hebergement du site web 25,00 €

Frais de timbre 5,00 €

Materiel didactique 350,00 €

Cotisation IEW 45,00 €

total dépenses : 475,00 €

Solde 75,00 €

ANNÉE 2021

BUDGET
Association sans but lucratif

Association pour la Sauvegarde du Ciel et de l'Environnement Nocturnes (ASCEN)

Rue du Dolberg, 7 à B-6780 Messancy

N° Entreprise : 0809.876.952



Recettes

Cotisations 500,00 €

Dons

Subsides

total recettes : 500,00 €

Dépenses

Frais  de compte 50,00 €

hebergement du site web 25,00 €

Frais de timbre 5,00 €

Materiel didactique 350,00 €

Cotisation IEW 45,00 €

total dépenses : 475,00 €

Solde 25,00 €

ANNÉE 2022

BUDGET
Association sans but lucratif

Association pour la Sauvegarde du Ciel et de l'Environnement Nocturnes (ASCEN)

Rue du Dolberg, 7 à B-6780 Messancy

N° Entreprise : 0809.876.952



RÉEL 2019 BUDGET 2020 RÉEL 2020

ÉCART Réel 

2020 - Budget

ÉCART Réel 

2020 - 2019

Recettes

Cotisations 615,00 € 500,00 € 475,00 € -25,00 € -140,00 €

Dons 40,00 € 0,00 € 25,00 € 25,00 € -15,00 €

Subsides 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Autres (ventes bics) 40,00 € 0,00 € 132,50 € 132,50 € 92,50 €

total recettes : 695,00 € 500,00 € 632,50 € 132,50 € -62,50 €

Dépenses

Frais  de compte 29,36 € 35,00 € 35,36 € 0,36 € 6,00 €

Hébergement du site 12,90 € 15,00 € 24,90 € 9,90 € 12,00 €

Frais de timbre 0,97 € 20,00 € 11,98 € -8,02 € 11,01 €

Matériel didactique 0,00 € 385,00 € 0,00 € -385,00 € 0,00 €

Cotisation IEW 0,00 € 45,00 € 45,00 € 0,00 € 45,00 €

total dépenses : 43,23 € 500,00 € 117,24 € -382,76 € 74,01 €

Solde 651,77 € 0,00 € 515,26 € 515,26 € -136,51 €

Compte BE06 0015 7456 4422 au 31/12/2019 au 31/12/2020 Ecart

2.697,13 € 3.212,39 € 515,26 €

COMPARATIF BUDGET-RÉEL
Association sans but lucratif

Association pour la Sauvegarde du Ciel et de l'Environnement Nocturnes (ASCEN)

Rue du Dolberg, 7 à B-6780 Messancy

N° Entreprise : 0809.876.952



Effectifs Adhérents

N° Montant Montant description

1 06/01/2021 Philippe VANGROOTLOON 10,00 € 10,00 € 1

2 11/01/2021 Benoît GOFFIN 15,00 € 5,00 € 10,00 € 1

3 17/01/2021 Fédération Francophone d'Astronomes Amateurs de Belgique 20,00 € 20,00 € 1

4 17/01/2021 Francis VENTER 10,00 € 10,00 € 1

5 17/01/2021 Alexis BRUCATO 10,00 € 10,00 € 1

6 17/01/2021 Serge BOUCHER 5,00 € 5,00 € 1

7 18/01/2021 Astroclub Vega 20,00 € 20,00 € 1

8 18/01/2021 Cercle Astronomique Mosan 20,00 € 20,00 €  1

9 18/01/2021 Marie ROY 10,00 € 5,00 € 5,00 € 1

10 18/01/2021 Roland BONINSEGNA 10,00 € 10,00 € 1

11 18/01/2021 Isabel LEESON 5,00 € 5,00 € 1

12 18/01/2021 Didier ERWOINE 5,00 € 5,00 € 1

13 18/01/2021 Paul VAN GOETHEM 5,00 € 5,00 € 1

14 19/01/2021 Latitude 5050 20,00 € 20,00 € 1

15 19/01/2021 Michel VAN DEN BROECK 5,00 € 5,00 € 1

16 19/01/2021 Marie-Laure ALFF 5,00 € 5,00 € 1

17 20/01/2021 Club Astro d'Ottignies-Louvan-la-Neuve 20,00 € 20,00 € 1

18 20/01/2021 Astronomie Centre Ardenne 20,00 € 20,00 € 1

19 20/01/2021 Groupe Astronomique de Spa 20,00 € 20,00 € 1

20 20/01/2021 Cercle d'Astronomes Amateurs du Pays de Chraleroi 20,00 € 20,00 € 1

21 21/01/2021 AstroNamur 20,00 € 20,00 € 1

22 21/01/2021 Société Astronomique de Liège 20,00 € 20,00 € 1

23 21/01/2021 Jean-Marie MENGEOT 10,00 € 10,00 € 1

24 21/01/2021 Patrick ESPOSTO 5,00 € 5,00 € 1

25 22/01/2021 Charleroi Astronomie 20,00 € 20,00 € 1

26 25/01/2021 Jean-Louis GREFFE 5,00 € 5,00 € 1

27 26/01/2021 Aurore FANAL 10,00 € 10,00 € 1

28 03/03/2021 Pierre MASSAER 10,00 € 10,00 € 1

29 11/03/2021 Philippe DEMOULIN 10,00 € 10,00 € 1

30 08/03/2021 Thierry HANON-DEGROOTE 10,00 € 10,00 € 1

31 12/03/2021 Antoine MISONNE 10,00 € 10,00 € 1

32 18/03/2021 Olympus Mons 20,00 € 20,00 € 1

ANNÉE 2021

RECETTES et MEMBRES au 31 mars 2021
Association sans but lucratif

Association pour la Sauvegarde du Ciel et de l'Environnement Nocturnes (ASCEN)
Rue du Dolberg, 7 à B-6780 Messancy

N° Entreprise : 0809.876.952

Recettes

Cotisations Dons Subsides
AutresN° Description

Banque
Date

Page 1 de 2



Effectifs Adhérents

N° Montant Montant description

Recettes

Cotisations Dons Subsides
AutresN° Description

Banque
Date

33 28/03/2021 BARTOLOTTO EMANUELA 5,00 € 5,00 € 1

34 28/03/2021 CASTIAUX NICOLE 5,00 € 5,00 € 1

35 28/03/2021 DESMET JOSIANNE 5,00 € 5,00 € 1

36 28/03/2021 DOFFINY JACQUES 5,00 € 5,00 € 1

37 28/03/2021 GOLARD GHISLAINE 5,00 € 5,00 € 1

38 28/03/2021 KNOOPS ANDRE 5,00 € 5,00 € 1

39 28/03/2021 LEQUEUX MARIANNE 5,00 € 5,00 € 1

40 28/03/2021 REIFERS NICOLE 5,00 € 5,00 € 1

41 28/03/2021 SIKE ISABELLA 5,00 € 5,00 € 1

42 28/03/2021 WATTIAUX JEAN-PIERRE 5,00 € 5,00 € 1

43 28/03/2021 FRANCIS LEDENT 5,00 € 5,00 € 1

44 28/03/2021 SANDRINE RYGAERTS 5,00 € 5,00 € 1

45 28/03/2021 BLAVIER PHILIPPE 5,00 € 5,00 € 1

46 28/03/2021 FLEMAL MARTINE 5,00 € 5,00 € 1

47 28/03/2021 DEVOS MICHEL 5,00 € 5,00 € 1

48 28/03/2021 RYGAERTS SOPHIE 5,00 € 5,00 € 1

485,00 € 470,00 € 15,00 € 22 26

 

Total

1
6

c
o
ti
s
a
ti
o
n
s
 a

d
h
é
re

n
ts

 v
e
rs

é
e
s
 

p
a
r 

J
a

c
q

u
e

s
 R

Y
G

A
E

R
T

S

Page 2 de 2


